
C.I.D.E.,
COMITE INTERNATIONAL POUR LA DIGNITE

DE L’ENFANT

PULLY

ETATS FINANCIERS AU 31 DECEMBRE 2024

- RAPPORT DE L'ORGANE DE REVISION AU 31 DECEMBRE 2024

- BILANS COMPARES AU 31 DECEMBRE 2024 ET 2023

- COMPTES DE RESULTAT COMPARES DES EXERCICES 2024 ET 2023

- ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

BLONAY – SAINT-LEGIER, LE 2 JUIN 2025



Rapport de l’organe de révision sur le contrôle restreint au Conseil de fondation du
C.I.D.E., COMITE INTERNATIONAL POUR LA DIGNITE DE L’ENFANT à PULLY

En notre qualité d’organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte
de résultat et annexe) du C.I.D.E., COMITE INTERNATIONAL POUR LA DIGNITE DE
L’ENFANT pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2024.

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels incombe au Conseil de fondation
alors que notre mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous
remplissons les exigences légales d’agrément et d’indépendance.

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme
requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives
dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe
principalement des auditions, des opérations de contrôle analytique ainsi que des vérifications
détaillées appropriées des documents disponibles dans l’entreprise contrôlée. En revanche,
des vérifications des flux d’exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des
auditions et d’autres opérations de contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres
violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle.

Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’élément nous permettant de conclure
que les comptes annuels ne sont pas conformes à la loi suisse et à l’acte de fondation.

GF Audit SA

______________________ ______________________

Expert-réviseur agréé ASR Expert-réviseur agréé ASR
N°108’832 N°104’406
(Réviseur responsable)

Blonay – Saint-Légier, le 2 juin 2025

Annexes :
- Comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe)



C.I.D.E COMITE INTERNATIONAL POUR LA DIGNITE 

DE L'ENFANT - PULLY

BILANS COMPARES AU 31 DECEMBRE 2 0 2 4 2 0 2 3

CHF CHF

ACTIF

ACTIF CIRCULANT

Trésorerie 

Postfinance, compte No. 10-670-6 24 317.59 23 030.79 

UBS compte 5277 5901 E 15 360.94 30 390.94 

Autres créanciers à cours terme

Bâloise, fondation prévoyance LPP c/c 2 233.95 0.00 

Actifs de régularisation 

Actifs transitoires 2 468.80 685.10 

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT 44 381.28 54 106.83 

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations corporelles

Tableaux Laurent Veuve 64 150.00 64 150.00 

Matériel informatique 2 700.00 1 200.00 

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISE 66 850.00 65 350.00 

TOTAL DE L'ACTIF 111 231.28 119 456.83 
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C.I.D.E COMITE INTERNATIONAL POUR LA DIGNITE 

DE L'ENFANT - PULLY

BILANS COMPARES AU 31 DECEMBRE 2 0 2 4 2 0 2 3

CHF CHF

PASSIF

CAPITAUX ETRANGERS A COURT TERME

Dettes résultant de l'achat de biens et de prestations de services

Fournisseurs et créanciers 675.35 4 196.05

Passifs de régularisation

Passifs transitoires 2 800.00 1 450.00 

TOTAL DES CAPITAUX ETRANGERS A COURT TERME 3 475.35 5 646.05 

CAPITAL DE LA FONDATION

Capital de la fondation

Capital de dotation 135 006.74 135 006.74 

Réserves facultatives issues du bénéfice ou pertes cumulées,

en diminution des capitaux propres

Perte reportée (21 195.96) (8 704.85)

Perte de l'exercice (6 054.85) (12 491.11)

TOTAL DES CAPITAUX DE L'ORGANISATION 107 755.93 113 810.78 

TOTAL DU PASSIF 111 231.28 119 456.83
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C.I.D.E COMITE INTERNATIONAL POUR LA DIGNITE 

DE L'ENFANT - PULLY

COMPTES DE RESULTAT COMPARES DES EXERCICES 01.01.-31.12.2024 01.01.-31.12.2023

CHF CHF

PRODUITS NETS DES PRESTATIONS DE SERVICES

Encaissements dons 127 854.25 58 026.00

./. Frais opérations diverses (15 062.43) (13 083.45)

./. Frais antenne CIDE France (27 782.52) (8 457.92)

TOTAL DES PRODUITS NETS DES PRESTATIONS DE SERVICES 85 009.30 36 484.63 

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION

Salaires administratifs (62 976.00) (22 916.00)

Assurances et charges sociales (8 790.68) (3 224.15)

./. Bâloise, subside du Foga 183.95 0.00 

Honoraires collaborateurs externes (876.92) (450.00)

Frais de bureau, matériel informatique et site internet (7 209.24) (7 968.64)

Honoraires fiduciaire, audit et juridique (1 782.95) (2 495.50)

Honoraires de surveillance des fondations (175.00) (175.00)

Abonnements journaux et documentation (1 315.00) (116.19)

Frais de publicité, cotisations et représentation (6 899.04) (10 443.70)

TOTAL DES AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION (89 840.88) (47 789.18)

RESULTAT AVANT AMORTISSEMENTS, CHARGES ET PRODUITS FINANCIERS (4 831.58) (11 304.55)

AMORTISSEMENTS

- Matériel informatique (870.00) (800.00)

TOTAL DES AMORTISSEMENTS (870.00) (800.00)

RESULTAT AVANT CHARGES ET PRODUITS FINANCIERS (5 701.58) (12 104.55)

CHARGES ET PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers 28.95 0.00 

Intérêts et frais financiers (382.22) (386.56)

TOTAL DES CHARGES ET PRODUITS FINANCIERS (353.27) (386.56)

PERTE DE L'EXERCICE (6 054.85) (12 491.11)
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2024
1. ORGANISATION DE LA FONDATION

NUMERO DE LA FONDATION : 102869

NOM DE LA FONDATION : C.I.D.E., Comité International pour la Dignité de l'Enfant

ADRESSE DE CORRESPONDANCE

Personne de contact : Mr Georges Glatz
Rue : Avenue des Cerisiers 41 NPA / Localité : 1009 Pully
Téléphone : 021 311 51 51 Fax :
Adresse e-mail : Site internet :

STATUTS REGLEMENT
Date des derniers statuts : 09.10.2015 Date du dernier règlement en vigueur : 20.06.2007

MEMBRES DU CONSEIL DE FONDATION ET PERSONNES ENGAGEANT LA FONDATION*
Nom et Prénom Fonction** Salarié de la

fondation***
Jetons de
présence****

Glatz Georges P Non Non

Plessz Glatz Anne Françoise M Non Non

Flattet Olivier M Non Non

Seraïdaris Lysandre M Non Non

Glatz Nathalie M Non Non

Glatz Philippe M Non Non

*Personnes non membres du conseil de fondation ayant la signature
**(P) Président, (S) Secrétaire, (T) Trésorier, (M) Membre, (D) Directeur, (G) Gérant, autres (à préciser)
***Salarié de la fondation : si un membre du Conseil de fondation est salarié, indiquer le salaire brut déclaré à l’AVS
****Jetons de présence : ne concerne que les membres du Conseil de fondation, indiquer le montant le cas échéant



Annexe aux comptes annuels
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2. INFORMATIONS SUR LES PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUÉS (Y COMPRIS LE PRINCIPE
D’ÉVALUATION DES ACTIFS)

Les présents comptes annuels ont été établis conformément aux directives de la loi suisse, particulièrement
les articles 957 à 962 CO traitant de la comptabilité commerciale et la présentation des comptes.

3. EXPLICATIONS RELATIVES AUX POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RÉSULTAT

Néant

ORGANE DE REVISION
Raison sociale : GF Audit SA
Personne de contact : Alberto Imondi
Rue : Ch. de Champ Dodoz 13 NPA / Localité : 1807 Blonay
Téléphone : 021 943 74 05 Fax :
Adresse e-mail : a.imondi@gfaudit.ch Site internet :

ORGANE EN CHARGE DE LA TENUE DE LA COMPTABILITE
Raison sociale : C.I.D.E., Comité International de la Dignité de l'Enfant
Personne de contact : Zoni Patricia
Rue : Route d'Echallens 12A NPA / Localité : 1041 Poliez-le-Grand
Téléphone : 079/695 55 58 Fax :
Adresse e-mail : Site internet :



Annexe aux comptes annuels
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4. AUTRES INFORMATIONS REQUISES PAR LA LOI

EXERCICE ACTUEL EXERCICE PRECEDENT

Moyenne annuelle des emplois à plein temps 0 0
Participation(s) directe(s) ou indirecte(s) détenue(s) dans
d’autres entreprises, à indiquer :

0 0

- Raison de commerce / nom, forme juridique et siège
- Part du capital en %
- Part du droit de vote en %
- Valeur comptable de la participation

Valeur résiduelle des dettes découlant d’opérations de crédit-bail
(leasing) non publiées au bilan dont la durée résiduelle > 1an

0 0

Dettes envers des institutions de prévoyance 0 0
Montant total des sûretés constituées en faveur de tiers 0 0
Montant total des actifs engagés en garantie des dettes de la
fondation et des actifs grevés d’une réserve de propriété

0 0

Engagement conditionnel 0 0
Montant global de la dissolution des réserves latentes 0 0

5. EXPLICATIONS RELATIVES AUX POSTES EXTRAORDINAIRES, UNIQUES OU HORS PÉRIODE
DU COMPTE DE RÉSULTAT

Néant

6. INFORMATIONS ET/OU ÉVÉNEMENTS IMPORTANTS POSTÉRIEURS A LA DATE DE CLÔTURE

Après la date d'établissement du bilan et jusqu'à l'adoption des comptes annuels, aucun événement important,
qui aurait pu altérer la validité des comptes annuels 2023 ou qui aurait dû être publié à ce point, ne s'est
produit.

7. EN CAS DE DÉMISSION DE L’ORGANE DE RÉVISION, LES RAISONS DE CE RETRAIT

Néant
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Page 4/5

8. HONORAIRES DE L’ORGANE DE RÉVISION (CONCERNE UNIQUEMENT LES FONDATIONS SOUMISES AU
CONTRÔLE ORDINAIRE)

Honoraires versés à l’organe de révision EXERCICE ACTUEL EXERCICE PRECEDENT

- Prestations de révision
- Autres prestations

Total

9. VENTILATION DES DETTES À LONG TERME PORTANT INTÉRÊT (CONCERNE UNIQUEMENT LES
FONDATIONS SOUMISES AU CONTRÔLE ORDINAIRE)

EXERCICE ACTUEL EXERCICE PRECEDENT

Dettes de 1 à 5 ans

Total
Dettes de plus de 5 ans

Total

10. AUTRES INFORMATIONS RELATIVES À LA GESTION ET PLACEMENT DE LA FORTUNE

CATEGORIE DE PLACEMENTS Montant au 31 décembre % Total des actifs
Montants en espèces et créances contre un débiteur

- En CHF 39678.53 44.72
- En monnaie étrangère

Total

Biens immobiliers
- En suisse

- A l’étranger
Total

Actions, bons de participation, autres titres similaires
- En CHF

- En monnaie étrangère
Total

Placements alternatifs (Hedge funds, matières premières,
etc…)
Autres actifs (stocks, mobilier, véhicules, etc…) 69318.80 55.28

Total de l’actif
108997.33

100 %
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11. MESURES EN CAS DE SURENDETTEMENT / INSOLVABITITÉ (VEUILLEZ INDIQUER LES MESURES QUI
ONT ÉTÉ PRISES OU QUI VONT L’ÊTRE AFIN DE REMÉDIER À LA SITUATION)

Néant

12. DIVERS

Néant

L’organe suprême de la fondation atteste que l’annexe aux comptes est conforme et complète.

Lieu et date Pully, le 27 mai 2025 Signature(s) autorisée(s)

L’annexe aux comptes fait partie des comptes annuels qu’elle commente et complète. Elle contient d’autres indications, si
elles ne ressortent pas directement du bilan ou du compte de résultat. Elle doit être auditée par l’organe de révision.
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